
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Suchabfrage 23.04.2024

Thema Landwirtschaft
Schlagworte Agrarprodukte
Akteure Chevalley, Isabelle (glp/pvl, VD) NR/CN
Prozesstypen Keine Einschränkung
Datum 01.01.1965 - 01.01.2024

01.01.65 - 01.01.24ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Ziehli, Karel

Bevorzugte Zitierweise

Ziehli, Karel 2024. Ausgewählte Beiträge zur Schweizer Politik: Landwirtschaft,
Agrarprodukte, 2020 - 2021. Bern: Année Politique Suisse, Institut für
Politikwissenschaft, Universität Bern. www.anneepolitique.swiss, abgerufen am
23.04.2024.

01.01.65 - 01.01.24ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Wirtschaft
1Landwirtschaft

1Agrarprodukte

01.01.65 - 01.01.24 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Abkürzungsverzeichnis

GVO gentechnisch veränderter Organismus
WBK-NR Kommission für Wissenschaft, Bildung und Kultur des Nationalrats

OGM Organisme génétiquement modifié
CSEC-CN Commission de la science, de l'éducation et de la culture du Conseil

national

01.01.65 - 01.01.24 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarprodukte

La députée vaudoise Isabelle Chevalley (pvl, VD) demande aux autorités fédérales de
rédiger un rapport définissant clairement ce que sont les OGM. En effet, des nouvelles
technologies de génie génétique sont apparues ces dernières années – dont fait partie
la technologie appelée Crispr/Cas9 – dans les laboratoires de recherche et un débat
fait rage pour savoir si elles doivent être considérées comme des OGM ou non. Cette
définition a son importance, un moratoire sur les OGM faisant actuellement foi en
Suisse. Concernant la technologie dite Crispr/Cas9, le Conseil fédéral a récemment
décidé de la considérer comme telle, ne permettant pas son utilisation dans les champs
suisses. 
Le postulat a été tacitement accepté. 1

POSTULAT
DATUM: 18.12.2020
KAREL ZIEHLI

Le Conseil fédéral a présenté son message quant à la modification de la loi sur le génie
génétique, ayant pour but de prolonger le moratoire sur les OGM jusqu'à fin 2025.
Depuis 2005 et l'acceptation de l'initiative demandant la mise en place d'un moratoire
sur ces organismes, le Parlement a renouvelé par trois fois l'interdiction limitée dans le
temps de la mise en circulation d'organismes génétiquement modifiés. Le Conseil
fédéral estime qu'aucun consensus politique sur la question n'existe pour l'heure,
légitimant ainsi la poursuite du statut quo. Ce laps de temps permettra aux autorités
d'éclaircir certaines questions, notamment par le biais du rapport demandé par Isabelle
Chevalley (pvl, VD) en la matière. Il s'agira, entre autres, de se pencher sur les nouvelles
techniques de modifications génétiques.
La commission de la science, de l'éducation et de la culture (CSEC-CN) s'est largement
ralliée au projet du Conseil fédéral (par 20 voix contre 1 et 2 abstentions), confirmant
ainsi une position déjà adoptée par la chambre du peuple lors de la session d'été 2021.
Par ailleurs, la commission a déposé un postulat (Po. 21.3980) chargeant le Conseil
fédéral d'examiner certains aspects touchant aux OGM, tels que la coexistence entre
différents types d'agriculture, les risques liés aux nouvelles techniques et le choix laissé
aux consommateurs et consommatrices. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 30.06.2021
KAREL ZIEHLI

1) AB NR, 2020, S. 2694 
2) Communiqué de presse de la CSEC-CN du 03.09.2021; Message du 30.06.2021 concernant la modification de la loi sur le
génie génétique
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